
 

 1         Lac du Graon Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zone de frayères à sandre  totalement interdite à la 

pêche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour 

toutes les espèces :  

 

 

Réserve de la Branche du Fossé 
Chalong : 

 Sur 600 m en amont du 
pont de la route de la 
Glorandière (D85) 
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Zones interdites à la pêche de façon permanente 


